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DESIGNATION DU DIRECTEUR REGIONAL 

L'article 52 de la Constitution de llOrganisation mondiale de la Sant6 

stipule que le chef du bureau rlgional est le directeur regional nome par le 

Conseil executif en accord avec le comitl rlgional. 

Suite a la recommandation faite par le Comitl regional de la MLditerranOe 
orientale en 1976 (M/RCZ~A/R.~)~, le Conseil exgcutif, 1 sa cinquante-neuvisme 

session (~~59.~30)', a noml 1 nouveau le Dr A.H. Taba en qualit6 de Directeur 

rsgionol pour une psriode de cinq ans compter du ler septembre 1977. 

Afin de permettre au Conseil exLcutif. B sa soixante-neuvi&me session en 

janvier prochain, d'enviaager l e s  m e a u r e s  B prendre 1 l'expiration du contrat 

du Dr Taba en aoDt 1982, le Comitl rlgional devrait, 1 sa session de 1981, exa- 

miner la question et formuler ses recommandations aux fins de presentation au 

Conseil exCcutif. 

l B V ~ ~  Handbook of Reso Zutions and Decisions, 6.4, page 4.9. 

'~ecueil des rlsolutions et dlcisions de llAssemblle mondiale de la Sante 

et du Conseil exgcutif, Qdition de 1981, volume 11, page 191. 


